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Annexe 1

CONVENTION D'ENCAISSEMENT POUR COMPTE DE TIERS

ENTRE,

La Ville de La Chapelle sur Erdre, BP 4409 44244 La Chapelle sur Erdre Cedex, représentée par son
Maire, Monsieur Fabrice ROUSSEL, dûment habilité aux fns des présentes par délibératon du Conseil
Municipal du 25/05/20 (rendue exécutoire le 26/05/20), ci-après dénommée la Ville,

ET,

XXXX, XXXXXXX, représenté par XXXXX, XXXXXX, ci-après dénommé Le Partenaire. 

Article 1 : Objet de la iconventon

Dans  le  cadre  de  la  conventon de  partenariat, le  Partenaire  confe à  la  Ville  l’encaissement   des
recetes concernant la billeterie du spectacle « XXX» dans les conditons prévues à l’artcle XXX de
ladite conventon.

Les recetes de billeterie du spectacle « XXX» du Partenaire seront encaissées auprès de la régie de
recetes de Capellia placée auprès du service Capellia de la Ville de la Chapelle sur Erdre

Article u : Modalités

Les  recetes  de billeterie  du  spectacle  « XXX» du Partenaire  seront  payées  auprès  de la  régie  de
recetes Capellia, ratachée au budget principal de la Ville de La Chapelle sur Erdre

L'encaissement pour le compte de ters s'efectuera de façon gratuite.

Le paiement sera accepté après reconnaissance par le régisseur

 de la nature des sommes qui lui sont proposées à l'encaissement et qui devront être
strictement  conformes  aux  recetes  rappelées  à  l'artcle  1  de  la  présente  conventon  et
rappelées à l'artcle 4 de l'acte de créaton de la régie de recetes Capellia,
 du Partenaire bénéfciaire des fonds publics, en l'occurrence « le Partenaire ».

Le mode d'encaissement accepté sera conforme à l'artcle 5 de l'acte de créaton de la régie de recetes
Capellia.

Les sommes encaissées pour le compte du Partenaire devront être suivies à part dans la comptabilité
du régisseur.

Les sommes perçues seront reversées de façon mensuelle au Comptable public assignataire, sur la base
de la présente conventon et de l'arrêté de créaton de la régie de recetes Capellia.



Les fonds seront suivis chez le Comptable au compte 4648 « Autres encaissements pour le compte de
ters ».

Un ordre de paiement de l'ordonnateur de la Ville sera transmis au Comptable de façon concomitante
pour lui permetre d'imputer les sommes encaissées par la régie, au Partenaire.

En cas de contestaton par un usager, le Partenaire reste seul compétent.

Le régisseur et la Ville ne verront en aucune manière leur responsabilité engagée en cas de perte et/ou
de vol des fonds publics énumérés ci-dessus.
De même, les sommes réglées par chèques qui auront fait l’objet d’un rejet, n’engageront également
en aucune manière les fnances, tant de la Ville que celles du régisseur.

Article r : Durée

La présente conventon est signée pour la durée  de la saison XXXX et ce jusqu’au 31 juillet XXX  et
pourra être revue à la demande de l’une ou des deux structures.  

Article u : Dénoniciaton-Résiliaton

La présente conventon pourra être dénoncée par l’adopton d’une délibératon d’une ou des 2 enttés.

Fait à la Chapelle sur Erdre, en deux exemplaires, le XXX

Pour la  Ville Pour le Partenaire
Le Maire,  XXXXX

Fabrice ROUSSEL  XXXXX




